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énergie électrique
Question écrite n° 40466

Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur la transition énergétique. Peu de gens s'opposent au développement des sources renouvelables de création
d'énergie électrique. Nonobstant, nombreux sont les problèmes qui ne sont pas résolus que nous ne pouvons
occulter. D'une part, la facture à payer par le contribuable est exorbitante : 6,5 milliards d'euros selon la Cour
des comptes, D'autre part, centrales classiques, thermiques ou atomiques, sont adaptables et fournissent de
l'électricité à la demande. À l'inverse, l'énergie écologique ne peut que difficilement être stockée. L'Allemagne,
qui a décidé d'abandonner la production nucléaire d'électricité, commence à se demander comment et avec
quels moyens elle va remplacer cette substitution. Il lui demande si le pragmatisme et la question stratégique de
l'indépendance énergétique de notre pays ne devrait pas prendre le pas sur les accords électoraux et les
barrières idéologiques.

Texte de la réponse

L'Allemagne a fait le choix d'une sortie du nucléaire à l'horizon 2022. C'est un choix politique sur lequel le
Gouvernement français n'a pas à porter de jugement. Cette décision conduit à une réduction de la puissance
électrique disponible sur la plaque européenne, dont les conséquences en termes d'équilibre offre et demande
sont étudiées au niveau européen. Cette décision, aura par, ailleurs un coût élevé, tant en termes financiers
pour remplacer l'outil de production nucléaire, qu'en termes écologiques du fait de la mise en service
programmée de plusieurs centrales thermiques, émettrices de CO2 notamment au charbon. D'autres pays, à
l'instar de la France, ont confirmé le choix du nucléaire pour subvenir à leur approvisionnement électrique, choix
que la France a fait de longue date. Le nucléaire constitue une filière industrielle majeure de l'économie
française, source de centaines de milliers d'emplois, d'un chiffre d'affaires à l'export qui se compte en milliards
d'euros, d'innovation, et productrice d'une source d'électricité bon marché qui améliore la compétitivité des
industries françaises et le pouvoir d'achat des ménages. Ce choix constitue également un élément essentiel de
la politique énergie-climat du Gouvernement en contribuant à l'indépendance énergétique de notre pays et à
notre politique active de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. Il est à noter que projet de loi relatif à
la transition énergétique pour la croissance verte adopté par l'Assemblée nationale et prochainement examiné
par le Sénat, prévoit de ramener la part du nucléaire à 50 % de la production d'électricité en 2025. La tenue de
cet engagement nécessitera de décider d'une configuration nouvelle du parc électrique, et notamment du parc
nucléaire, en développant les énergies renouvelables.
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